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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-115105

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-115105

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-102203

Section 2 - Identification de l'acheteur

LevaparcNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

35334722200286N° National d'identification : 
LEVALLOIS PERRETVille : 

92300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHÉ PUBLIC RELATIF AU PROGRAMME DE POTENTIEL REMPLACEMENT, DE Intitulé du marché : 
RÉNOVATION PARTIELLE ET/OU D'ADAPTATION LIMITÉE LE DES DIX-NEUF ASCENSEURS INSTALLÉS 
DANS QUATORZE PARCS DE STATIONNEMENT LEVAPARC TOUS SITUÉS À LEVALLOIS-PERRET ET 
SON CONTRAT DE MAINTENANCE ET SECOURS DES DIX-NEUF ASCENSEURS CONCERNÉS

45313000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché a pour objet la mise en place d'un programme de Description succincte du marché : 
potentiel remplacement, de rénovation partielle et/ou d'adaptation limitée des dix-neuf ascenseurs 
installés dans quatorze parcs de stationnement LEVAPARC tous situés à Levallois et d'un contrat de 
maintenance et secours des dix-neuf ascenseurs concernés. Une proposition technique et financière 
est attendue pour la maintenance desdits équipements. Le présent marché pourra donner lieu à des 
prestations similaires : Conformément à l'article R 2122-7 du code de la commande publique, 
l'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché de travaux ou de services sans publicité ni 
mise en concurrence préalables ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui ont 
été confiées au titulaire du présent marché. Lorsqu'un tel marché est passé par un pouvoir 
adjudicateur, la durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne peut dépasser 
trois ans à compter de la notification du marché initial

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-115105
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-115105
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Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 17/10/2025 à 12h00, lire 24/10
/2025 à 12h00

16/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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